
   

 
RÈGLEMENT  
PARC  D’AVENTURE GORDOLA 

 
Important  
 
Afin de vous permettre de passer un moment agréable, nous vous rappelons que se déplacer d’un 
arbre à l’autre, à plusieurs mètres du sol – totalement en autonomie, auto-assuré et sous sa propre 
responsabilité – est une activité comportant des risques qui impliquent impérativement le respect des 
règles et des recommandations suivantes. 
 
1. Être en bonne forme physique, ne pas présenter problèmes cardiaques et ne pas avoir 

assumé de substances qui peuvent altérer votre comportement (alcool, drogues, médicaments, 
etc.). Être en bonne forme mentale, pour éviter la panique, et ne pas être sujet aux vertiges. 

2. Suivre le cours d’introduction obligatoire (briefing) où on vous explique les conditions 
d’utilisations des installations et la technique de déplacement sur les jeux. Respecter les consignes 
de sécurité données et en particulier d’être toujours assuré à double. C’est obligatoire être 
attaché en permanence sur le câble de sécurité. Il peut y avoir au maximum 1 personne par jeu 
et 3 personnes par plate-forme. 

3. Utiliser correctement l’équipement de protection individuelle qui vous est donné au moment du 
payement du ticket d’entrée. Avoir des tenues sportives adaptées à cette activité, en particulier des 
chaussures sportives. Attacher les cheveux et enlever tous les accessoires qui peuvent se coincer 
(foulard, casquette, boucles d’oreilles etc.), éviter de prendre avec soi des objets qui pourraient 
tomber pendant le déplacement sur les jeux entre les arbres. 

4. N’hésitez pas à demander conseil, à nous communiquer vos difficultés, ou à nous demander de 
l’aide. Notre devise est : renseignements, surveillance et secours. 

 
En pratiquant cette activité à risque : 
 
1. Vous nous autorisez à : 

-  Fermer les parcours en cas de mauvaises conditions météorologiques. 
-  Expulser ceux qui mettent en danger leur propre intégrité ou celle des autres avec leur      

comportement (ne respectant pas les règles et les consignes de sécurité), ou ceux qui ne 
respectent pas nos remarques. Dans ce cas aucun remboursement ne peut être demandé. 

-  Refuser l’accès aux parcours aux gens que nous estimons qu’ils ne répondent pas aux qualités 
physiques et mentales nécessaires. 

2. Le Parc d’aventure Gordola n’assume aucune responsabilité en cas d’accidents provoqués par 
négligence et par le non respecte des consignes de sécurité, pour toutes pertes ou tous dommages 
des effets personnels, ou en tout autre cas. 
 

Vous êtes les garants de votre sécurité. 
 
Il faut garder à l’esprit les caractéristiques spécifiques de cette activité : 
 
1. L’accès aux parcours est limité aux horaires d’ouverture et est réservé aux clients ayant un billet 

valide. 
2. L’accès au parcours jaune est autorisé aux enfants d’une hauteur d’au moins 1.20 m et qui sont 

surveillés par un adulte responsable. 
3. L’accès au parcours vert et bleu est autorisé à toutes personnes d’une hauteur d’au moins 1.40 

m ; les enfants doivent être obligatoirement accompagnés par un adulte (1 adulte chaque 2 
mineurs).  

4. L’accès aux autres parcours est réservé aux personnes d’une hauteur d’au moins 1.50 m et d’un 
poids inférieur à 130 Kg. 

5. On considère que la participation des mineures ait été accordée par les parents, ou alors que ces 
derniers les accompagnent ou les surveillent sur les parcours. 

6. Les groupes et les écoles participent sous la responsabilité du leur organisateurs. 
7. Tous les personnes qui se trouvent sur les parcours doivent porter le bracelet de façon visible, 

attestant le propre droit d’entrée. 
8. Il est vivement déconseillé de s’arrêter ou de marcher sous les jeux ou sous les plates-formes. 
9. Il est interdit de quitter la zone du parc avec l’équipement de sécurité. 
10. L’équipement de sécurité vous est prêté pour la durée de 2 ½ heures. Chaque heure 

supplémentaire commencée sera facturée à 6.- CHF (4€). 
 
Avec l’acquisition de votre bracelet vous reconnaissez d’avoir pris 
connaissance du présent règlement et de l’accepter dans sa totalité.  



 


